
 

 

 

 

 



 

Préambule 

Définies aux articles L151-6 et suivants du Code de l’Urbanisme, les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (O.A.P.) comprennent, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements.  

Au titre de l’article L151-6-2 du Code de l’Urbanisme, les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation définissent, en cohérence avec le P.A.D.D., les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur les continuités écologiques.  

Suivant l’article L151-7 du Code de l’Urbanisme, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

peuvent également, notamment :  

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;  

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment 

par l’identification de zones propices à l’accueil de sites naturels de compensation, restructurer 

ou aménager ;  

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics ;  

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique 

le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L151-35 et L151-36 ; 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 

peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement 

situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non 

artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation 

préférentielle de cet espace de transition. 

 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent à la commune de Crévic de préciser 

les conditions d’aménagement de deux secteurs : 

- Phasage de l’ouverture à l’urbanisation, 

- Secteur n° 1 : « Bouclage entre la rue du Tombois et la rue Béranger » (lieu-dit Grandvezin), 

- Secteur n° 2 : Lieu-dit des Hauts Jardins, desservi par la rue du Breuil. 

 

Pour chacun de ces secteurs, il est présenté les dispositions et principes d’aménagement, accompagnés 

d’un schéma. 

 

Les opérations de construction ou d’aménagement de ces secteurs devront être compatibles avec les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation, c'est-à-dire qu’elles doivent en respecter l’esprit 

et les principes.  
 

 

  



Phasage de l’ouverture à l’urbanisation des zones AU 

 

Afin de garantir un lissage dans le temps de l’apport de population, il ne sera possible de poursuivre 

l’urbanisation de la zone AU de Grandvezin (secteur / O.A.P. n° 1) qu’une fois la construction de la zone 

AU des Hauts Jardins (secteur / O.A.P. n° 2) réalisée à 75% (construction démarrée). 

 



 



 

 



 

 



O.A.P. n° 2 : Lieu-dit des Hauts Jardins, desservi par la rue du Breuil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grands principes d’aménagement                                                                               

Le principe général d’urbanisation s’appuie sur une voie existante, la rue du Breuil, pour densifier 

l’arrière des rues des Hauts Jardins et Gambetta. 

Une voirie traversante sera créée pour plus de fluidité et éviter les voies en impasse. 

Une gestion raisonnée des eaux pluviales sera favorisée, privilégiant les systèmes de rétention et 

d’infiltration sur chaque parcelle et accompagnés d’un aménagement paysager. La récupération des 

eaux pluviales pour un usage domestique sera préconisée. Les surfaces de stationnement supérieures 

à 50 m2 sont réglementées (voir règlement écrit). 

 

Mise en valeur des continuités écologiques                                                                               

En contrebas de la rue du Breuil, l’espace est préservé de toute urbanisation, au profit d’un 

aménagement paysager, protégeant les zones humides et jardins existants. 

Des franges arborées de transition paysagère sont prévues (voir croquis d’aménagement), avec l’espace 

agricole et les jardins existants en fond de parcelle.  

Des plantations accompagneront les voies et chemins à créer. 

 



 

Habitat                                                                               

Il est prévu une densité minimale de 20 logements par hectare pour la partie de la zone AU 

effectivement constructible (c’est-à-dire hors marges de recul liées au plan d’alignement de la rue du 

Breuil, hors franges à arborer et parcelles sises côté Est de la rue du Breuil). 

Les principes de l’architecture bioclimatique seront favorisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transport et déplacements                                                                              

Des dispositifs de stationnement groupé pourront être répartis dans le nouveau quartier (à privilégier 

aux entrées du quartier, aux articulations avec les axes principaux de desserte), en fonction des besoins 

des usagers. 

Les déplacements doux seront favorisés par les aménagements urbains (voiries partagées ou 

cheminements actifs continus). Des liaisons douces (de type chemin, venelle) pourront être prévues 

pour connecter le nouveau quartier et créer des liens avec les secteurs voisins, notamment avec la rue 

des Hauts Jardins. 

En matière de transports en commun, la commune de Crévic bénéficie du service de transport à la 

demande de la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois, qui permet aux habitants 

de rejoindre les pôles urbains de l’intercommunalité et, en particulier, les gares de Dombasle-sur-

Meurthe et Varangéville. Deux lignes de transport scolaire desservent également la commune : 

Sommerviller / Tomblaine et Lunéville / Art-sur-Meurthe. Elles sont utilisables par tout usager de moins 

de 26 ans. 

 

 

 

 



Schéma d’aménagement du secteur 

 

 

 

 




